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Extraits des statuts 

L’amélioration de la longévité amène un nombre croissant de générations à cohabiter.

Un mot nouveau : « l’intergénération » exprime une adaptation des relations humaines au vieillissement de la population.

Cette association 1901 a trois buts :

1) Promouvoir des activités de solidarité entre les générations orientées vers la défense des intérêts généraux, matériels et moraux, pour les familles et les individus

2)  Faire valoir les structures adaptées à la diversité des âges au sein de la société.

3)  Faire évoluer la législation en vigueur dans le sens d’une meilleure harmonie entre les générations

Pour exemple, nous nous référons, dans le code de l’urbanisme, à l’article R315-29 décret n 93-614 du 26 mars 1993 :

« sur un lotissement, la loi impose en tant que besoin…les aires de jeux… »

A partir des textes fondateurs et d’un règlement de copropriété, « les modalités de jouissance qui étaient au bénéfice du vivre ensemble avec des espaces équipés de jeux et sport, ne peuvent être réduites » selon une loi ; celle ci protège les espaces communs par une règle de l’unanimité.

